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LA DOCTRINE

• Un réseau coordonné 
– tous partenaires confondus

• Une médecine d’urgence intégrée : 
préhospitalière et hospitalière

• Une régulation médicale
– publique : N° 15, 112, 

– libérale : Permanence Des Soins (ASSUM 88)
– interconnectée avec 17 et 18



UN RESEAU CONTROLE

• Sous l’autorité du Préfet
– Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente 

de la Permanence des Soins et des Transports 
Sanitaires (CODAMUPSTS)

• deux sous comités
– technique de l’urgence (confidentialité médicale)

– des transports sanitaires



HISTORIQUE VOSGIEN
• 1968 : 1ère ambulance médicalisée :

– Neufchâteau

• 1975 : Textes réglementaires SMUR
• 1978 : Officialisation dans les Vosges
• 1980 : Ouverture opérationnelle SAMU

– Epinal

• 1980 - 81 : Ouverture des SMUR 
– Epinal, Neufchâteau, Remiremont, Saint-Dié,

• 2003 : Permanence des Soins libérale



URGENCE : DEFINITIONS

• Pour l’appelant : le ressenti
• Pour le professionnel : les 4 d° de gravité : 

– AMU
• urgences absolue : détresse, UI
• urgences relatives : UII, 

– PDS
• U III et médecine générale

– dépassée, potentielle, fonctionnelle, 
psychiatrique

• 1 victime, 10 à 50, 100, …: plans 



Inauguration de la plateforme départementale d’appels d’urgence����������� ������
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•Assurer une écoute médicale permanente
•Déterminer et déclencher la réponse la plus 
adaptée    dans les délais les plus brefs
•S’assurer des disponibilités d’hospitalisation
•Organiser le transport
•Veiller à l’admission
•Participer aux plans d’urgence
•Participer à l’éducation sanitaire



L ’ECOUTE

• Dialogue bref et précis
– rassurer
– donner confiance
– "prise en charge" : 

• conseils immédiats

• propositions d’action



"LE CONTRAT"

• Pertinence
– selon les disponibilités immédiates
– respect du libre choix

• Eviter
– les interventions inutiles
– les doublons

Mais la décision reste toujours prudente



OBJECTIFS

• Simplifier l’accès aux soins 
• Assurer et organiser le déclenchement, 

le déroulement, la coordination des 
intervenants 

• Utiliser les techniques performantes
• Préparer l’accueil et les alternatives
• Suivre les interventions (réorientations)
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L ’APPEL
• A ccident (de santé)
• L ieu exact (adresse)
• L iste des victimes (bilan secouriste)
• O ù rejoindre (point de  repère)



Activité régulation 1992-2008
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Le moyen qui a alerté le SAMU

• Tiers 59505

• Victime18727
• Sapeurs pompiers 

2251

• ASSUM 642
• Paramédical/ 

médecin 5634
• Etab soins 2415
• C Alerte Privé 1836

• Force ordre1088

• CH / Clinique 986
• Autres SAMU/SMUR 298

• Assoc secouristes 627
• Ambulanciers 122

• Autres 778



Quelques lieux de survenue de la 
détresse

• Domicile 65169
• Voie publique 6083
• Etab soins 2415
• Autres sanitaires 3411
• Autre Milieu Protégé 2743
• Autre Milieu Non Protégé 2900



LES PATHOLOGIES
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LA REPONSE (SAMU)

• 12 % renseignement, conseil
• 35 % le médecin généraliste
• 40 % les transporteurs : sapeurs 

pompiers, ambulanciers, hélicoptères, 
avions

• < 5 % les SMUR
• les autres partenaires (pol/gend, éq spéc., 

assoc…)
• souvent plurifactorielle



ARTICULATION PUBLIQUE

• SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente
– écoute et régulation médicale

– Epinal

• SMUR : Service Mobile d’Urgence et de 
Réanimation
– intervention des équipes de réanimation
– Epinal, Neufchâteau, Remiremont, Saint-Dié
– antennes de Gérardmer et Vittel



MISSIONS DES SMUR

• Unité hospitalière
• Missions primaires

– support à la réanimation pré-hospitalière
– transport des victimes

– relais avec les équipes d’accueil

• Missions secondaires
• Secteur d’action / coordination SAMU  







Ex. activité SMUR primaires

Classes CCMU

classe I

9%
classe II

26%

classe III

27%

classe IV

22%

classe V

16%





DANS LES ETABLISSEMENTS

• SU : Service des Urgences
– Epinal, Neufchâteau, Remiremont, Saint-Dié

• CSNP
– Vittel, Gérardmer



MISSIONS  SU

• Unité hospitalière individualisée
– circuit des patients spécifique

– accueil, diagnostic
– début des traitements, 

– hospitalisation selon nécessité 
– délais de prise en charge

• 20 % urgences vraies, 80 % relatives



LES MEDECINS LIBERAUX

• Présents depuis toujours dans les Vosges !
• Accords "Kouchner" 2002 / CPAM

– associant tous les représentants professionnels

• Organisation consensuelle 
– déontologiquement : Conseil de l’Ordre

– techniquement : ASSUM 88
– N° régional (application départementale)

0820 33 20 20



ORGANISATION LIBERALE

• 350 médecins répartis en 32 secteurs de 
garde

• Régulation réalisée conjointement avec 
le SAMU

• Présence garantie 
– en journée
– de nuit

– les WE et jours fériés





LES MEDECINS DU SSSMSP

• Partenariat depuis la création du SAMU 
avec le SDIS

• Régulation identique pour les médecins de 
sapeurs pompiers intégrés dans leurs 
missions spécifiques et dans la 
Permanence des Soins

• Engagement, selon le type de mission, par 
le CTA-18 ou le SAMU-15



LES AMBULANCIERS

• 55 sites de 
permanence
– certaines entreprises 

ont des succursales sur 
plusieurs sites

• Présence garantie
– la nuit
– les dimanches et 

jours fériés

• 8 secteurs de garde
centrés sur les 
hôpitaux (garde sur place) 

– Neufchâteau
– Vittel
– Epinal Ouest et Est
– Saint-Dié Nord et Sud
– Gérardmer
– Remiremont





LES QUESTIONS

• Modification des partenariats avec le SDIS ?
• Pérennité des financements de la Permanence 

des Soins et des ambulanciers ?
• Devenir des gardes médicales et 

ambulancières ?
• Redistribution hospitalière (secteurs de 

Gérardmer et Vittel) ? 
• Démographie médicale : ??? …..









L ’AVENIR

• Quelle localisation des services ?
• Quels partenaires ?
• Quelle organisation ?

– hospitalière / libérale 
– hospitalière, départementale, régionale

• Quel financement ?



D ’AUTRES INQUIETUDES

• Les risques majeurs naturels
• Les accidents catastrophiques à effet 

limité

• Les pandémies accidentelles ou 
provoquées

• Les agressions civilo-militaires







LES CONSEQUENCES

• Sécurité
• Efficacité
• Economie

Sinon 
….


